
MARÉES DÉCOUVERTES

C’EST QUOI

La «marée découverte» est un dispositif
d'immersion professionnelle. C'est un
stage pratique en mer qui permet  de
tester la vie à bord d'un navire de pêche
avant de s'engager dans une formation
qualifiante maritime de Matelot ou de
Mécanicien embarqué.

NAVIRES CONCERNÉS  

Uniquement sur les navires ayant un
effectif minimum d’au moins 2 marins
dans l’équipage, hors activité de drague
et de goémon. Le DUP du navire doit
permettre d’accueillir une personne
extérieure à l’équipage, et le permis de
navigation du navire doit être à jour. 

L’OBJECTIF

L’objectif est de se confronter aux
conditions réelles d’exercice de la
fonction afin de mieux appréhender le
secteur maritime et la diversité de ses
métiers. Ces immersions permettent
également de confirmer un projet
professionnel et côté employeur d’initier
une démarche de recrutement
(notamment en alternance).

LA SOLUTION

Les périodes de mise en situation en
milieu professionnel (PMSMP)

Ces immersions s’adressent aux
personnes engagées dans des
parcours de réinsertion ou de
réorientation professionnelle.

Une convention de stage sera à
compléter via France travail, Mission
locale ou par un Conseiller en
Évolution Professionnelle (CEP) ainsi
que des documents spécifiques au
secteur maritime.

Outre la convention de stage à
signer, des documents spécifiques
au maritime sont  à compléter (voir
liens indiqués par ce logo       ) 

LES DOCUMENTSLES DOCUMENTS
  À ENVOYERÀ ENVOYER

LES DOCUMENTS
 À ENVOYER

Convention de stage « période d’immersion »

Aptitude médicale du médecin traitant de
non contre-indication à la navigation

Attestation de natation

Assurance responsabilité civile des signataires
de la convention

Déclaration d’embarquement 

À envoyer au minimum 8 jours avant l’embarquement à la DDTM

Si vous êtes sûr de votre orientation ,
 alors passez directement ces deux certificats  

aptitude médicale du
 médecin des Gens de mer

Attestation de natation
(plus poussée que la première)

https://immersion-facile.beta.gouv.fr/demande-immersion
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/120/Modelecertificatmedical.pdf
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/121/Modele_attestationdenatation_mareesdecouverte.pdf
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/demande-immersion
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/120/Modelecertificatmedical.pdf
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/121/Modele_attestationdenatation_mareesdecouverte.pdf
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/119/Maree-decouverte-Declaration-dembarquement_Personne-majeure_Annexe-3.pdf
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/119/Maree-decouverte-Declaration-dembarquement_Personne-majeure_Annexe-3.pdf
https://www.cefcm.com/fr/faq/comment-dois-je-faire-pour-passer-une-visite-medicale-d-aptitude-physique-a-la-navigation-16/
https://www.cefcm.com/fr/faq/comment-dois-je-faire-pour-passer-une-visite-medicale-d-aptitude-physique-a-la-navigation-16/
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/120/Modelecertificatmedical.pdf
https://www.cefcm.com/bases/faq_pdf/120/Modelecertificatmedical.pdf
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